
Retrouvez Bohars & Vous en libre-service dans vos commerces, établissements recevant du public et
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Vous êtes un photographe amateur, une association sportive ou culturelle, ou juste désireux de voir
une image de Bohars qui vous tient à cœur en 1ère page de ce journal…
N'hésitez pas à nous faire parvenir vos photos numériques à boharsetvous@mairie-bohars.fr

Pour en savoir plus sur le cancer du sein rendez-vous sur :
www.ligue-cancer29.fr
Retrouvez l’actualité du commerce de la métropole sur la page Facebook Brest Life Shopping
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INFOS UTILES Articles pour le prochain bulletin à transmettre avant le avant le 20 octobre 2022 de préférence par mail sous
format Word ou Open Office (format PDF non accepté) à l’adresse suivante : boharsetvous@mairie-bohars.fr

HORAIRES ET CONTACT DE LA MAIRIE

Accueil du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30
à 17h00
Le samedi de 9h00 à 12h00
Fermée au public le jeudi après-midi

Tél : 02.98.03.59.63

Site internet : 
http://www.mairie-bohars.fr

Adresse mail : 
communication@mairie-bohars.fr

PERMANENCE DES ÉLUS

De 10h00 à 12h00 à la mairie

Samedi 1er octobre 2022
Sylvie BOTTA-LE ROY, adjointe aux affaires scolaires

Samedi 8 octobre 2022 
Raymond LE GOUEFF, conseiller municipal délégué à la 
sécurité, à l’accessibilité et à la protection des infrastructures
communales

Samedi 15 octobre 2022
Bruno DUTERTRE, conseiller municipal délégué aux travaux, 
sécurité des manifestations, sécurité routière, affaires militaires
et anciens combattants

Samedi 22 octobre 2022
Thomas PLUVINAGE, 1er adjoint délégué à la petite enfance,
enfance et jeunesse, services périscolaires

Samedi 29 octobre 2022
Jean-Yves L’HOSTIS, conseiller municipal délégué aux finances
et aux sports

DÉCÈS

Eugénie SEITÉ veuve QUELLEC, 98 ans
Yvonne LANN veuve KERBOUL, 93 ans
Philippe LE NEZN, 71 ans
Françoise LE FUR veuve APPRIOU, 78 ans
Emmanuel PASQUIER, 49 ans
Huguette RIVES veuve HÉMON, 92 ans
Christian RAOUL, 66 ans
Gisèle CALVEZ, 73 ans
Jeanne BOUTIN veuve GUÉNAN, 99 ans
Yves CADOUR, 83 ans
Raymonde BELLART veuve DE PAUW, 91 ans
Nadia BOULANT, 68 ans
Jean ABILY, 67 ans
Roger BELBÉOCH, 80 ans
Danielle FERELLOC veuve GOASDOUÉ, 78 ans
Vincent TRÉGUER, 87 ans
Anastasie LE DENN veuve CARON, 100 ans
Geneviève LECHEVALIER veuve VENNEUGUÈS, 87 ans
Marie Louise LE BORGNE veuve LE CANN, 98 ans

NAISSANCE

Arthur MERROUX

PETITES ANNONCES  

OFFRE DE SERVICE CIVIQUE (H/F)
« Contribuer aux actions d’animation au sein de l’EHPAD KERAMPIR »

Au sein de l’EHPAD et plus précisément du service ANIMATION, nous recherchons un(e) Volontaire en Service Civique
(H/F) d’une durée de 8 mois à temps partiel (28 heures hebdomadaires), à pourvoir dès que possible.
Les candidats intéressés peuvent prendre contact avec Marianne LE GAC par téléphone au 02 98 34 59 21 ou par mail
à l’adresse grh.kerampir@ugecam.assurance-maladie.fr

Je recherche actuellement des heures de ménage et/ou repassage. 6 années d'expérience dans l'aide à domicile. 
Règlement CESU. Elodie au 07 61 56 56 69. 

Campagne de vaccination anti-grippale
Le cabinet infirmier Bergot - Le Gall - Pastor - Talec, situé dans la maison de santé, organise des permanences pour le
vaccin de la grippe du 18 octobre au 16 décembre 2022.
Du lundi au vendredi, entre 11h30 et 12h30 au cabinet IDE - 40 allée de Kérampir Coz à Bohars. 02 98 47 56 72.

Découverte de la sophrologie pour toutes les personnes âgées de plus de 60 ans : 
Les séances sont gratuites et ouvertes à tous (+ de 60 ans), bénéficiaires ou non des services
de l’ADMR.
5 séances gratuites salle Kernévez à Bohars - Inscription au 07 85 84 45 35.
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« Pot de bienvenue » pour tous les nouveaux habitants de Bohars
(installés depuis ces 3 dernières années dans la commune)

Le samedi 5 novembre 2022 à 11h00
Salle Kernevez (à gauche de la bibliothèque « les Feuillantines »)

Merci de prévenir de votre venue avant le 2 novembre 2022 à : communication@mairie-bohars.fr

COMMUNICATION MAIRIE 

BIBLIOTHÈQUE LES FEUILLANTINES
Horaires (en période scolaire) 
Le mardi de 14h30 à 18h00
Le mercredi de 10h00 à 12h00 et de 16h00 à 18h00
Le jeudi de 16h00 à 18h00
Le samedi de 10h00 à 12h00

Exposition
2022 est l'année de la Géographie.
A l’occasion de la rentrée scolaire venez découvrir notre exposition sur
ce thème.
La bibliothèque vous propose une sélection de livres qui vous ferons
voyager avec de magnifiques atlas et des auteurs comme Sylvain 
Tesson.

Une décoration (pliages et créations plastiques) exécutée à partir 
d'anciennes cartes IGN illustre ce thème.
Les ouvrages sont réalisés par une de nos lectrice, Cathy Le Bras, artiste.
Robes, chemises et autres objets de décoration sont créés selon l’art du
papier plié à partir de cartes géographiques, cartes routières, ou plans
de ville…

Téléphone : 02 29 61 73 19
Mail : bibliotheque.bohars@gmail.com

LE CONSEIL MUNICIPAL JEUNES 

La mairie de Bohars propose aux jeunes du CM1 à la 5ème
d’être élus au sein du Conseil Municipal Jeunes :

C'est quoi un CMJ ?
C’est un apprentissage de la citoyenneté. Un lieu de débat,
une force de propositions et une découverte des structures
communales.

Comment ?
Les 23 conseillers (même nombre que le Conseil Municipal
adultes) travaillent sur les sujets qu'ils choisissent : loisirs, 
transports, environnement, sécurité...

Les jeunes sont accompagnés 
d’élus adultes.

Disponibilité ?
Vous serez élus pour 2 ans (à bulletin secret)
Une réunion par mois (parfois un peu plus selon les projets).
Une présence régulière est nécessaire.

Contact et renseignement : Jean-Philippe Souriment 
06 77 92 92 11
animation-jeunesse@mairie-bohars.fr

Tu as des idées à partager, tu as des envies ? Alors rejoins-nous au CMJ !

Cette notion est appréhendée différemment selon qu’il
s’agit d’un chien, d’un chat ou d’un animal appartenant à
une autre espèce.
Est considéré comme en état de divagation tout chien 
qui, en dehors d’une action de chasse, de la garde ou de
la protection d’un troupeau, n’est plus sous la surveillance
effective de son maître, se trouve hors de portée de voix de
celui-ci ou de tout instrument sonore permettant son rappel,
ou qui est éloigné de son propriétaire ou de la personne qui
en est responsable d’une distance dépassant 100 mètres.
Est par ailleurs en état de divagation, tout chien abandonné

livré à son seul instinct, sauf s’il participait à une action de
chasse et qu’il est démontré que son propriétaire ne s’est
pas abstenu de tout entreprendre pour le retrouver et le 
récupérer, y compris après la fin de l’action de chasse.
Est considéré comme en état de divagation tout chat non
identifié trouvé à plus de 200 mètres des habitations ou tout
chat trouvé à plus de 1 000 mètres du domicile de son 
maître et qui n’est pas sous la surveillance immédiate de
celui-ci, ainsi que tout chat dont le propriétaire n’est pas
connu et qui est saisi sur la voie publique ou sur la propriété
d’autrui.

Rappel des règles concernant les chats et les chiens en « divagation »
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